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Reçue par le 1er ministre le 6 septembre 2019, l’UNSA a demandé un 
calendrier précis, estimant que la clarté sur les rythmes et les étapes de la 
réforme était indispensable pour rétablir la confiance dans la parole de 
l’exécutif. Celle-ci ayant été brouillée, et notamment sur ce dossier, par de 
trop nombreux épisodes de cacophonie. 

Pour l’UNSA, la durée de la concertation/négociation qui s’ouvre, avec les 
partenaires sociaux, sur les grands principes de la loi, doit être connue et 
l’avant-projet de loi, rendu public au premier trimestre 2020. 

L’UNSA a exigé des engagements pour que parallèlement aux discussions 
sur la loi, s’ouvrent des négociations, sur la transition des régimes 
actuels vers le nouveau système et ainsi que des discussions sur les 
secteurs les plus impactés par les modifications (notamment les 
enseignants, les infirmières, les aides-soignants, les personnels de la RATP, 
de la SNCF, de l’énergie, etc.) avec, à la clé, des engagements de la part 
des entreprises et des employeurs publics. 

Sur la consultation citoyenne, l’UNSA a demandé que l’on ne reparte pas 
d’une page blanche. Elle considère que le débat avec le plus grand 
nombre de Français pour s’approprier le sujet, est positif. 

L’UNSA a réaffirmé qu’il fallait protéger les 10 ou 15 premières 
générations concernées par d’éventuels impacts négatifs de la réforme. 
Par ailleurs, elle devra aussi garantir le maintien des mécanismes de 
solidarité et de réduction des inégalités, particulièrement pour les 
femmes, les salariés ou agents exposés à la pénibilité au travail, aux 
carrières incomplètes. 

De plus, des conditions de vie dignes doivent être assurées aux retraités. 
C’est pourquoi  l’UNSA  revendique que le minimum de pension soit 
porté au niveau du SMIC. 

Enfin concernant le débat sur « âge du taux plein » et/ou durée de 
cotisation, l’UNSA souhaite une synthèse permettant l’âge du taux plein 
comme référence et l’extension du dispositif de départ anticipé pour 
carrières longues en l’élargissant à ceux ayant commencé à travailler 
avant 20 voire 21 ans.  

Sur l’équilibre financier du système, l’UNSA souhaite que ce ne soit pas 
une logique à court terme qui soit choisie et que la réforme ne serve de 
prétexte à des économies ou à des pénalités pour les seuls salariés. 

L’UNSA attend désormais les annonces du gouvernement et s’engagera 
dans les discussions et négociations pour défendre l’intérêt général de 
notre pacte social et les intérêts plus particuliers de ceux qu’elle 
représente. 

Laurent ESCURE 
Secrétaire Général de l’UNSA 

 

 

Pour ce qui concerne les 
retraites des agents publics, 
Luc Farre, secrétaire général 
UNSA FP s’est exprimé dans 
le Huffpost. 
_________________________________ 
« Si la publication du rapport 
Delevoye expose un nouveau système 
de retraite, il demeure très théorique 
et les données publiées ne 
permettent pas d’apprécier pour 
chacun les conséquences du 
changement annoncé. Ce que l’on 
sait c’est que, sans amélioration 
salariale ; il y aura des perdants 
dans la fonction publique. Pour 
l’instant, aucune garantie n’est 
donnée pour les agents publics les 
moins rémunérés et les moins 
primés. Ils risquent d’être pénalisés 
pas une réforme qui impacte le 
principe de carrière, l’un des 
fondements de leur rémunération.  
Rappelons qu’aujourd’hui, les 
fonctionnaires ne bénéficient pas de 
meilleures pensions que celles des 
salariés du privé. 
J’ai noté les inflexions données par le 
Président de la République. Rien ne 
serait décidé. Il y aura une 
négociation. Il évoque même trois 
catégories d’agents publics : les 
enseignants, les aides-soignants et 
les infirmiers… montrant ainsi que 
c’est bien dans la fonction publique 
que de réelles questions sont posées. 
C’est pourquoi, l’UNSA insiste sur 
une phase de transition longue 
comprenant des garanties pour les 
10 ou 15 premières générations 
concernées par le projet de réforme 
et permettant d’ouvrir une 
négociation sur les carrières à plus 
long terme. 

Tout le monde a droit à l’UNSA !! 
Les représentants UNSA Défense sont à votre disposition pour toute précision 


